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Ce bulletin est dédié à l’approfondissement 
de vos connaissances de la bibliothèque 
juridique ACCÈS LÉGALmd. Bonne lecture 
et surtout bon travail ! 
Jules Édouard Gaudet, avocat 
directeur général 

État de la publication 
L’Infobase Lois du Québec contient les 
modifications entrées en vigueur publiées à 
la Gazette officielle du Québec, Partie 2, 
fascicule n° 1 du 3 janvier 2003. Les 
modifications apportées par les L.Q. 2002, c. 
45 à 83 et entrées en vigueur au 3 janvier 
2003 ont également été intégrées. 

L’Infobase Règlements du Québec contient 
les modifications entrées en vigueur 
publiées à la Gazette officielle du Québec, 
Partie 2, fascicule n° 1 du 3 janvier 2003, et 
à la Gazette officielle du Québec, Partie 1, 
fascicule n° 1 du 4 janvier 2003. 

L’Infobase Lois annuelles du Québec 
contient le texte intégral des projets de lois 
sanctionnées de 1996 à 2002. 

L’Infobase Gazettes officielles du Québec 
contient le texte intégral de la Gazette 
officielle du Québec, Partie 2, du fascicule 
n° 40 du 30 septembre 1998 au fascicule n° 
1 du 3 janvier 2003, et de la Gazette 
officielle du Québec, Partie 1, du fascicule 
n° 40 du 3 octobre 1998 au fascicule n° 1 du 
4 janvier 2003. 

La Statutes of Québec Infobase est à jour au 
1er novembre 2001 et au 28 mai 2002 pour le 
Civil Code of Québec. 

La Regulations of Québec Infobase est à 
jour au 30 avril 2002. 

L’Infobase Lois du Canada, la Statutes of 
Canada Infobase, l’Infobase Règlements 
du Canada, la Regulations of Canada 
Infobase, l’Infobase Lois annuelles du 
Canada, la Annual Statutes of Canada 
Infobase, sont à jour au 31 août 2001. 

Liste des modifications apportées 
à l’Infobase Lois du Québec 
Loi sur l’accès à l’égalité en emploi dans 
des organismes publics, L.R.Q., c. A-2.01, 
a. 2. 

Loi modifiant la Loi sur l’instruction publique 
concernant la taxe scolaire sur l’île de 
Montréal et modifiant d’autres dispositions 
législatives, L.Q. 2002, c. 75, a. 33, par. 1°. 

Loi sur l'accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels, L.R.Q., c. 
A-2.1, aa. 7, 146.1. 

Loi portant réforme du Code de procédure 
civile, L.Q. 2002, c. 7, a. 161; 

Loi sur les services préhospitaliers d’urgence 
et modifiant diverses dispositions législatives, 
L.Q. 2002, c. 69, a. 119. 

Loi sur les accidents du travail et les 
maladies professionnelles, L.R.Q., c. 
A-3.001, aa. 2, 112, 113, 189, 205, 282, 283, 
287, 288, 348, 455, 474. 

Loi sur les services préhospitaliers d’urgence 
et modifiant diverses dispositions législatives, 
L.Q. 2002, c. 69, a. 161; 

Loi modifiant la Loi sur la santé et la sécurité 
du travail et d’autres dispositions législatives, 
L.Q. 2002, c. 76, aa. 27-34. 

Loi sur l’administration financière, L.R.Q., 
c. A-6.001, annexes 2, 3. 

Loi sur les services préhospitaliers d’urgence 
et modifiant diverses dispositions législatives, 
L.Q. 2002, c. 69, a. 120; 

Loi modifiant la Loi sur la santé et la sécurité 
du travail et d’autres dispositions législatives, 
L.Q. 2002, c. 76, a. 35. 

Loi interdisant l’affichage publicitaire le 
long de certaines voies de circulation, 
L.R.Q., c. A-7.0001, aa. 1, 2, 4, 6. 

Loi modifiant la Loi interdisant l’affichage 
publicitaire le long de certaines voies de 
circulation, L.Q. 2002, c. 44, aa. 1-4. 

Loi sur l’Agence métropolitaine de 
transport, L.R.Q., c. A-7.02, aa. 3, 30, 70. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant les municipalités régionales de 
comté, L.Q. 2002, c. 68, a. 52, par. 1°; 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 
77, aa. 1, 2. 
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Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, 
L.R.Q., c. A-19.1, aa. 1, 2, chapitre I du titre 
I, section I du chapitre I du titre I, 3, 5, 6, 7, 
8, 8.1, 32, 34, 36, 38, 39, 40, 42, 45, 46, 47, 
48, 54, 56.3, 56.6, 57.1, 61, 68, 70, 71, 72, 
75.1, 75.9, 75.10, 76, 77, 79.1-79.20, 82, 
85.1, 86, 98, 102, 109.6, 112.7, 113, 123, 
136.0.1, sous-section 3 de la section V du 
chapitre IV du titre I, 137.1, 137.16, 145.14, 
145.38, 148.3, 149, 150, 151, 152, 153, 154, 
155, 156, 157, 202, 221, 227, 234.1, 237.2, 
237.3, 240, 244, 246, 264, 264.0.1, 264.0.2, 
265, 267.2, 267.3. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant les municipalités régionales de 
comté, L.Q. 2002, c. 68, aa. 1-8, 52, par. 2°; 

Loi sur la conservation du patrimoine naturel, 
L.Q. 2002, c. 74, a. 78; 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 
77, aa. 3-8. 

Loi sur les arrangements préalables de 
services funéraires et de sépulture, L.R.Q., 
c. A-23.001, a. 3. 

Loi sur les services préhospitaliers d’urgence 
et modifiant diverses dispositions législatives, 
L.Q. 2002, c. 69, a. 161. 

Loi sur l’assurance automobile, L.R.Q., c. 
A-25, a. 155.5. 

Loi sur les services préhospitaliers d’urgence 
et modifiant diverses dispositions législatives, 
L.Q. 2002, c. 69, a. 121. 

Loi sur l’assurance-dépôts, L.R.Q., c. A-26, 
aa. 1, 56. 

Loi sur l’Agence nationale d’encadrement du 
secteur financier, L.Q. 2002, c. 45, aa. 179, 
197. 

Loi sur l’assurance maladie, L.R.Q., c. 
A-29, aa. 1, 3, 89. 

Loi modifiant la Loi sur les services de santé et 
les services sociaux concernant les activités 
médicales, la répartition et l’engagement des 
médecins, L.Q. 2002, c. 66, a. 25; 

Loi sur les services préhospitaliers d’urgence 
et modifiant diverses dispositions législatives, 
L.Q. 2002, c. 69, aa. 122, 161. 

Loi sur l'assurance médicaments, L.R.Q., c. 
A-29.01, a. 14. 

Loi modifiant la Loi sur l'assurance 
médicaments et d'autres dispositions 
législatives, L.Q. 2002, c. 27, a. 5. 

Loi sur les assurances, L.R.Q., c. A-32, aa. 
93.165.1, 93.192, 93.245, 93.269, 211, 
285.27-285.34, 318, intitulé du chapitre V.1 
du titre IV, 325.0.1-325.03, 325.1, 358, 378, 
420. 

Loi sur l’Agence nationale d’encadrement du 
secteur financier, L.Q. 2002, c. 45, aa. 213, 
214, 220, 221, 231, 233-239, 242. 

Loi sur le bâtiment, L.R.Q., c. B-1.1. 
Entrée en vigueur de l’article 19. 

Loi sur les biens culturels, L.R.Q., c. B-4, a. 
113. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant les municipalités régionales de 
comté, L.Q. 2002, c. 68, a. 52, par. 3°. 

Loi sur la Caisse de dépôt et placement du 
Québec, L.R.Q., c. C-2, a. 19. 

Loi modifiant la Loi sur la santé et la sécurité 
du travail et d’autres dispositions législatives, 
L.Q. 2002, c. 76, a. 36. 

Loi sur les caisses d’entraide économique, 
L.R.Q., c. C-3, a. 18. 

Loi sur l’Agence nationale d’encadrement du 
secteur financier, L.Q. 2002, c. 45, a. 245. 

Loi constituant Capital régional et 
coopératif Desjardins, L.R.Q., c. C-6.1, a. 
20. 

Loi sur l’Agence nationale d’encadrement du 
secteur financier, L.Q. 2002, c. 45, a. 704. 

Charte de la Ville de Gatineau, L.R.Q., c. 
C-11.1, aa. 74, 88, 
annexe B, a. 21. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant les municipalités régionales de 
comté, L.Q. 2002, c. 68, a. 52, par. 4°; 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 
77, a. 9. 

Charte de la Ville de Lévis, L.R.Q., c. 
C-11.2, a. 99. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 
77, a. 10. 

Charte de la Ville de Longueuil, L.R.Q., c. 
C-11.3, a. 85. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 
77, a. 11. 

Charte de la Ville de Montréal, L.R.Q., c. 
C-11.4, aa. 8, 89, 100, 148, 151.6, 151.6.1, 
151.6.2, 
annexe C, aa. 12.1, 101, 137.1, 139, 163, 
169, 237, 251, 253.1. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant les municipalités régionales de 
comté, L.Q. 2002, c. 68, a. 52, par. 5°; 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 
77, aa. 12-24. 

Charte de la Ville de Québec, L.R.Q., c. 
C-11.5, a. 128, 
annexe C, aa. 72, 97, 114. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant les municipalités régionales de 
comté, L.Q. 2002, c. 68, a. 52, par. 6°; 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 
77, aa. 25-27. 

Loi sur les cités et villes, L.R.Q., c. C-19, 
aa. 29.1.1, 29.1.2, 29.19-29.22, 327.1, 360.1, 
348.2, 348.3, 397, 415, 468.45.1, 468.45.1-
468.45.5, 468.51, 569.1-569.3, 569.5. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2001, c. 
68, aa. 12-17, 19-22; 

Loi portant réforme du Code de procédure 
civile, L.Q. 2002, c. 7, aa. 162-164; 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 
77, aa. 28-35. 

Code de la sécurité routière, L.R.Q., c. 
C-24.2, aa. 4, 13.1, 90.1, 91, 92.0.1, 209.2, 
250.3, 359.2, 439, 610.1, 610.2.  

Loi modifiant le Code de la sécurité routière et 
d'autres dispositions législatives, L.Q. 2002, c. 
29, aa. 10-12, 79, 80; 

Loi modifiant le Code de la sécurité routière et 
la Loi sur le ministère du Revenu, L.Q. 2002, c. 
62, aa. 1-3, 5, 6; 

Loi sur les services préhospitaliers d’urgence 
et modifiant diverses dispositions législatives, 
L.Q. 2002, c. 69, aa. 123, 124. 

Code de procédure civile, L.R.Q., c. C-25, 
aa. 4.1-4.3, 9, 26, 26.0.1, 39, 44.1, 46, 65, 
75.0.1, 82.1, 94.5, 94.6, 94.8, 110-111.1, 
112-115, 117, 119, 123, 139, 143, intitulé du 
chapitre II du titre I du livre II, 148, 151.1-
151.23, 152, 153, 159, 168, 170, 171, 173, 
174, 175.1-175.3, 176, 182, 184, 186, 192, 
194, 199-203, 205, 206, 207, 210-214, 217, 
218, 221, 223.1, 224, 225-227, 228, 229, 
231, 234, 236, 237, 238, 240, 245, 246, 249, 
253, 259-261, 264.1, 265-269, 270, 271, 
272, 273, 273.1, 273.2, 274-274.3, 275, 276, 
279, 280, 281, 281.1, 284, 294.1, 331.2-
331.8, 395, 396.1-396.4, 397, 398, 398.1, 
413.1, 437.1, 448, 449, 450, 452, 453, 454, 
455, 465, 477, 481.1-481.17, 494, 495.2, 
497, 501, 508.1-508.5, 511, 523, 547, 580.1, 
603, 740, 752, 753.1, 754, 754.1, 754.2, 756, 
762-773, 774, 776, 779, 785, 788, 790, 795, 
801, 804, 805, 809, 812, 813, 813.1-813.3, 
intitulé de la sous-section 2 de la section I 
du chapitre I du titre IV du livre V, 813.5, 
intitulé de la sous-section 3 de la section I 
du chapitre I du titre IV du livre V, 813.6-
813.9, 813.11-813.15, 813.17-814, intitulé 
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de la sous-section 4 de la section I du 
chapitre I du titre IV du livre V, 814.1, 
814.2, 819, 822, 822.1, 827.1, 832, 834, 835, 
835.4, 835.5, 863.4, 863.9, 863.10, 877, 
877.0.2, 878, 884.7, 890, 944.6, 953-998, 
999, 1002, 1025, 1032, 1033.1, 1035, 1046, 
1048, 1050.1, 1050.2, annexes 1-4. 

Loi portant réforme du Code de procédure 
civile, L.Q. 2002, c. 7, aa. 1-4, 6-160; 

Loi modifiant certaines dispositions du Code de 
procédure civile, L.Q. 2002, c. 54, aa. 1-10. 

Code des professions, L.R.Q., c. C-26, a. 
3.1. 

Loi portant réforme du Code de procédure 
civile, L.Q. 2002, c. 7, a. 165. 

Code du travail, L.R.Q., c. C-27, a. 
111.0.16, annexe I. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant les municipalités régionales de 
comté, L.Q. 2002, c. 68, a. 9; 

Loi sur les services préhospitaliers d’urgence 
et modifiant diverses dispositions législatives, 
L.Q. 2002, c. 69, aa. 125, 126. 

Code municipal du Québec, L.R.Q., c. 
C-27.1, aa. 10.5, 10.6, 14.16.1-14.16.4, 82, 
123, 129, 219, 223, 437.4, 437.5, 550.2, 557, 
569.0.1, 614.1-614.5, 627.3, 678.0.2, 
678.0.2.1-678.0.2.9, 678.0.3, 678.0.5-
678.0.10, 681.1, 681.2, 688, 690, 713, 722, 
819, 936.0.1.1, 975, 1094.1-1094.5. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2001, c. 
68, aa. 27-31, 42-46; 

Loi portant réforme du Code de procédure 
civile, L.Q. 2002, c. 7, aa. 166-168; 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant les municipalités régionales de 
comté, L.Q. 2002, c. 68, aa. 10-23; 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 
77, aa. 36-44. 

Loi sur les collèges d'enseignement général 
et professionnel, L.R.Q., c. C-29, aa. 16.1, 
16.2, 17.0.2, 27.1, 46, 51. 

Loi modifiant la Loi sur les collèges 
d’enseignement général et professionnel et la 
Loi sur la Commission d’évaluation de 
l’enseignement collégial, L.Q. 2002, c. 50, aa. 
1-6. 

Loi sur la Commission d'évaluation de 
l'enseignement collégial, L.R.Q., c. C-32.2, 
aa. 13, 16, 17. 

Loi modifiant la Loi sur les collèges 
d’enseignement général et professionnel et la 
Loi sur la Commission d’évaluation de 
l’enseignement collégial, L.Q. 2002, c. 50, aa. 
8-10. 

Loi sur la Commission municipale, L.R.Q., 
c. C-35, a. 24.16.1. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant les municipalités régionales de 
comté, L.Q. 2002, c. 68, a. 24. 

Loi sur la Communauté métropolitaine de 
Montréal, L.R.Q., c. C-37.01, aa. 126, 127, 
130, 131, 146, 147, 147.1, 149.0.1, 157.1, 
181, 190-194, 221, 222, 223.2-223.6, 232, 
264, 265, 265.1. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2001, c. 
68, aa. 102-106; 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant les municipalités régionales de 
comté, L.Q. 2002, c. 68, aa. 25-27, 52, par. 7°; 

Loi sur les services préhospitaliers d’urgence 
et modifiant diverses dispositions législatives, 
L.Q. 2002, c. 69, a. 161; 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 
77, aa. 45-52. 

Loi sur la Communauté métropolitaine de 
Québec, L.R.Q., c. C-37.02, aa. 40, 118, 
119, 122, 123, 138, 139.1, 141.1, 149, 171, 
180-184, 210.1-210.5, 219, 227, 228, 229. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2001, c. 
68, aa. 215-219; 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant les municipalités régionales de 
comté, L.Q. 2002, c. 68, aa. 28-31, 52, par. 8°; 

Loi sur les services préhospitaliers d’urgence 
et modifiant diverses dispositions législatives, 
L.Q. 2002, c. 69, a. 161; 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 
77, aa. 53-58. 

Loi sur la conservation et la mise en valeur 
de la faune, L.R.Q., c. C-61.1, Disposition 
préliminaire, aa. 1.1.1, 1.3, 1.4, 5, 36, 37, 
128.5, 166. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 
68, a. 52, par. 9°; 

Loi sur la conservation du patrimoine naturel, 
L.Q. 2002, c. 74, a. 79; 

Loi modifiant la Loi sur la conservation et la 
mise en valeur de la faune, L.Q. 2002, c. 82, aa. 
1-6. 

Loi sur les coopératives, L.R.Q., c. C-67.2, 
aa. 70, 131.1-131.7, 162, 258, 599, 721, 731. 

Loi sur l’Agence nationale d’encadrement du 
secteur financier, L.Q. 2002, c. 45, aa. 306, 
309, 310, 315, 334, 335, 337. 

Loi sur les corporations religieuses, L.R.Q., 
c. C-71, aa. 1, 5.2, 8, 8.1, 9, 11, 14.1, 14.2, 
15, 17. 

Loi modifiant la Loi sur les corporations 
religieuses, L.Q. 2002, c. 57, aa. 1-9. 

Loi sur les cours municipales, L.R.Q., c. 
C-72.01, a. 80. 

Loi portant réforme du Code de procédure 
civile, L.Q. 2002, c. 7, a. 169. 

Loi sur les dépôts et consignations, L.R.Q., 
c. D-5, a. 8. 

Loi sur l’Agence nationale d’encadrement du 
secteur financier, L.Q. 2002, c. 45, a. 350. 

Loi sur le développement et l’organisation 
municipale de la région de la Baie James, 
L.R.Q., c. D-8.2, a. 39.3. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant les municipalités régionales de 
comté, L.Q. 2002, c. 68, a. 32. 

Loi sur la distribution de produits et 
services financiers, L.R.Q., c. D-9.2, aa. 17, 
26, 28, 31, 32, 59, 72, 81, 103, 146, 186.1, 
189.1, 223, 224.1, 336, 366.1, 494.1. 

Entrée en vigueur des aa. 17, 26, 31, 32; 

Loi sur l’Agence nationale d’encadrement du 
secteur financier, L.Q. 2002, c. 45, aa. 353, 
356, 357, 359, 362, 377, 383, 387, 407, 409, 
459, 471, 490. 

Loi sur les droits de chasse et de pêche dans 
les territoires de la Baie James et du 
Nouveau-Québec, L.R.Q., c. D-13.1, a. 21. 

Loi sur la conservation du patrimoine naturel, 
L.Q. 2002, c. 74, a. 80. 

Loi sur les élections scolaires, L.R.Q., c. 
E-2.3, a. 179. 

Loi portant réforme du Code de procédure 
civile, L.Q. 2002, c. 7, a. 170. 

Loi sur les espèces menacées ou 
vulnérables, L.R.Q., c. E-12.01, a. 15. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 
68, a. 52, par. 10°. 

Loi sur les établissements d’enseignement 
de niveau universitaire, L.R.Q., c. E-14.1, 
aa. 1, 4.2. 

Loi modifiant la Loi sur les établissements 
d’enseignement de niveau universitaire, L.Q. 
2002, c. 67, aa. 1, 2. 

Loi sur l’exercice des activités de bourse au 
Québec par Nasdaq, L.R.Q., c. E-20.01, a. 
5. 

Loi sur l’Agence nationale d’encadrement du 
secteur financier, L.Q. 2002, c. 45, a. 504. 
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Loi sur la fiscalité municipale, L.R.Q., c. 
F-2.1, aa. 5.1, 5.2, 204, 205, 205.1, 206, 
208, 244.44, 244.45, 244.45.4, 244.47, 
244.48, 244.48.1. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant les municipalités régionales de 
comté, L.Q. 2002, c. 68, aa. 33, 34; 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 
77, aa. 59-69. 

Loi constituant Fondaction, le Fonds de 
développement de la Confédération des 
syndicats nationaux pour la coopération et 
l’emploi, L.R.Q., c. F-3.1.2, a. 21. 

Loi sur l’Agence nationale d’encadrement du 
secteur financier, L.Q. 2002, c. 45, a. 511. 

Loi constituant le Fonds de solidarité des 
travailleurs du Québec (F.T.Q.), L.R.Q., c. 
F-3.2.1, a. 16. 

Loi sur l’Agence nationale d’encadrement du 
secteur financier, L.Q. 2002, c. 45, a. 514. 

Loi sur les forêts, L.R.Q., c. F-4.1, aa. 
124.18, 124.20, 124.21, 124.22, 124.23. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 
68, a. 52, par. 11°. 

Loi concernant l'impôt sur le tabac, L.R.Q., 
c. I-2, a. 11. 

Loi modifiant la Loi sur le ministère du Revenu 
et d’autres dispositions législatives, L.Q. 2002, 
c. 46, a. 1. 

Loi sur les impôts, L.R.Q., c. I-3, aa. 1038, 
1040, 1044, 1045, 1045.2, 1046. 

Loi modifiant la Loi sur le ministère du Revenu 
et d’autres dispositions législatives, L.Q. 2002, 
c. 46, aa. 2-6. 

Loi sur les infractions en matière de 
boissons alcooliques, L.R.Q., c. I-8.1, aa. 
84.1, 91, 92, 93, 108, 109, 110. 

Loi modifiant la Loi sur les infractions en 
matière de boissons alcooliques, la Loi sur les 
loteries, les concours publicitaires et les 
appareils d’amusement et la Loi sur les permis 
d’alcool, L.Q. 2002, c. 58, aa. 1-7. 

Loi sur les inhumations et les exhumations, 
L.R.Q., c. I-11, a. 3. 

Loi sur les services préhospitaliers d’urgence 
et modifiant diverses dispositions législatives, 
L.Q. 2002, c. 69, a. 161. 

Loi sur l’Institut de la statistique du Québec, 
L.R.Q., c. I-13.011, a. 39. 

Loi sur l’Agence nationale d’encadrement du 
secteur financier, L.Q. 2002, c. 45, a. 541. 

Loi sur l’instruction publique, L.R.Q., c. 
I-13.3, aa. 211, 520. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 
68, a. 52, par. 12°. 

Loi sur la justice administrative, L.R.Q., c. 
J-3, aa. 25, 119, annexes I, III. 

Loi sur les services préhospitaliers d’urgence 
et modifiant diverses dispositions législatives, 
L.Q. 2002, c. 69, aa. 127-129; 

Loi sur la conservation du patrimoine naturel, 
L.Q. 2002, c. 74, a. 81; 

Loi sur l’Office de la sécurité du revenu des 
chasseurs et piégeurs cris, L.Q. 2002, c. 81, a. 
19. 

Loi sur les laboratoires médicaux, la 
conservation des organes, des tissus, des 
gamètes et des embryons et la disposition 
des cadavres, L.R.Q., c. L-0.2, titre, aa. 1, 2, 
2.1, 31, 34, 35, 36, 37, 39, 40, 40.1, 40.2-
40.3.1, 41, 65, 69, 71. 

Loi sur les services préhospitaliers d’urgence 
et modifiant diverses dispositions législatives, 
L.Q. 2002, c. 69, aa. 132-148. 

Loi sur les loteries, les concours 
publicitaires et les appareils d’amusement, 
L.R.Q., c. L-6, a. 53. 

Loi modifiant la Loi sur les infractions en 
matière de boissons alcooliques, la Loi sur les 
loteries, les concours publicitaires et les 
appareils d’amusement et la Loi sur les permis 
d’alcool, L.Q. 2002, c. 58, a. 8. 

Loi assurant le maintien des services 
essentiels dans le secteur de la santé et des 
services sociaux, L.R.Q., c. M-1.1, aa. 1, 2, 
3, 8, 9, 10, 18, 19, 20, 23, 25. 

Loi sur les services préhospitaliers d’urgence 
et modifiant diverses dispositions législatives, 
L.Q. 2002, c. 69, aa. 130, 131. 

Loi sur le ministère de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale et instituant la 
Commission des partenaires du marché du 
travail, L.R.Q., c. M-15.001, aa. 5.1, 7, 149. 

Loi modifiant la Loi sur le soutien du revenu et 
favorisant l’emploi et la solidarité sociale et 
modifiant la Loi sur le ministère de l’Emploi et 
de la Solidarité sociale et instituant la 
Commission des partenaires du marché du 
travail, L.Q. 2002, c. 51, aa. 25-27. 

Loi sur le ministère de l’Environnement, 
L.R.Q., c. M-15.2.1, aa. 11, 13.1. 

Loi sur la conservation du patrimoine naturel, 
L.Q. 2002, c. 74, aa. 82, 83. 

Loi sur le ministère des Régions, L.R.Q., c. 
M-25.001, aa. 8, 9, 11, annexe A. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 
77, aa. 70-73. 

Loi sur le ministère du Conseil exécutif, 
L.R.Q., c. M-30, aa. 3.2, 3.5, 3.6.2, 3.7, 3.8, 
3.11, 3.12, 3.12.1, 3.13. 

Loi modifiant la Loi sur le ministère du Conseil 
exécutif en matière d’affaires 
intergouvernementales canadiennes, L.Q. 
2002, c. 60, aa. 1-9. 

Loi sur le ministère du Revenu, L.R.Q., c. 
M-31, aa. 12, 12.02, 14, 14.5, 15, 15.1, 
15.2.1, 15.3, 15.5, 16, 17, 59.0.4, 69, 
69.0.0.2, 69.0.0.7, 69.0.0.12, 69.0.1, 69.1, 
69.5.1, 93.1.7, 93.1.11, 94, 94.0.1, 94.1. 

Loi modifiant la Loi sur le ministère du Revenu 
et d’autres dispositions législatives, L.Q. 2002, 
c. 46, aa. 7-27; 

Loi modifiant le Code de la sécurité routière et 
la Loi sur le ministère du Revenu, L.Q. 2002, c. 
62, aa. 7-10. 

Loi sur l’organisation territoriale 
municipale, L.R.Q., c. O-9, aa. 125.29, 
210.25, 210.26, 210.26.1, 210.28, 210.29, 
210.29.1, 210.60.1, 210.60.2. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant les municipalités régionales de 
comté, L.Q. 2002, c. 68, aa. 35-42. 

Loi sur les permis d’alcool, L.R.Q., c. P-9.1, 
aa. 28, 28.1, 42, 56, 57, 58, 59, 61, 63, 68, 
86, 111, 114. 

Loi modifiant la Loi sur les infractions en 
matière de boissons alcooliques, la Loi sur les 
loteries, les concours publicitaires et les 
appareils d’amusement et la Loi sur les permis 
d’alcool, L.Q. 2002, c. 58, aa. 9-17; 

Loi sur les services préhospitaliers d’urgence 
et modifiant diverses dispositions législatives, 
L.Q. 2002, c. 69, a. 161. 

Loi sur la podiatrie, L.R.Q., c. P-12, a. 13. 
Loi sur les services préhospitaliers d’urgence 
et modifiant diverses dispositions législatives, 
L.Q. 2002, c. 69, a. 161. 

Loi sur les prestations familiales, L.R.Q., c. 
P-19.1, a. 30. 

Loi modifiant la Loi sur le régime de rentes du 
Québec et d’autres dispositions législatives, 
L.Q. 2002, c. 52, a. 6. 

Loi sur le Protecteur des usagers en matière 
de santé et de services sociaux, L.R.Q., c. 
P-31.1, aa. 8, 20. 

Loi sur les services préhospitaliers d’urgence 
et modifiant diverses dispositions législatives, 
L.Q. 2002, c. 69, aa. 159, 160. 
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Loi sur la protection des renseignements 
personnels dans le secteur privé, L.R.Q., c. 
P-39.1, a. 60. 

Loi portant réforme du Code de procédure 
civile, L.Q. 2002, c. 7, a. 171. 

Loi sur la protection du territoire et des 
activités agricoles, L.R.Q., c. P-41.1, aa. 
58.4, 59, 62, 65.1, 67, 69.1, 69.4, 79.1, 
79.12, 98. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 
68, a. 52, par. 13°. 

Loi sur la protection sanitaire des animaux, 
L.R.Q., c. P-42, a. 11.12. 

Loi sur les services préhospitaliers d’urgence 
et modifiant diverses dispositions législatives, 
L.Q. 2002, c. 69, a. 149. 

Loi sur la publicité légale des entreprises 
individuelles, des sociétés et des personnes 
morales, L.R.Q., c. P-45, ann. 1. 

Loi sur l’Agence nationale d’encadrement du 
secteur financier, L.Q. 2002, c. 45, a. 553. 

Loi sur la qualité de l’environnement, 
L.R.Q., c. Q-2, aa. 24.4, 31, 32.9, 45.4, 45.5, 
46, 93, 118.5, 119, 121. 

Loi modifiant la Loi sur la qualité de 
l’environnement et d’autres dispositions, L.Q. 
2002, c. 53, aa. 2 (partie), 6, 7, 8, 15, 16, 17, 
19, 20, 21; 

Loi sur les services préhospitaliers d’urgence 
et modifiant diverses dispositions législatives, 
L.Q. 2002, c. 69, a. 161. 

Loi sur la recherche des causes et des 
circonstances des décès, L.R.Q., c. R-0.2, 
aa. 78, 80. 

Loi sur les services préhospitaliers d’urgence 
et modifiant diverses dispositions législatives, 
L.Q. 2002, c. 69, a. 161. 

Loi sur la Régie du logement, L.R.Q., c. 
R-8.1, a. 84. 

Loi portant réforme du Code de procédure 
civile, L.Q. 2002, c. 7, a. 172. 

Loi sur le régime de rentes du Québec, 
L.R.Q., c. R-9, aa. 12, 12.1, 91.2, 95, 219. 

Loi modifiant la Loi sur le régime de rentes du 
Québec et d’autres dispositions législatives, 
L.Q. 2002, c. 52, aa. 1-5. 

Loi sur le régime de retraite de certains 
enseignants, L.R.Q., c. R-9.1, a. 24. 

Loi modifiant la Loi sur le retraite de certains 
enseignants, L.Q. 2002, c. 79, a. 1. 

Loi sur le régime de retraite des élus 
municipaux, L.R.Q., c. R-9.3, a. 76.4. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 
77, a. 74. 

Loi sur le régime de retraite des employés 
du gouvernement et des organismes publics, 
L.R.Q., c. R-10, a. 137.0.1, annexes I, III. 

Loi portant réforme du Code de procédure 
civile, L.Q. 2002, c. 7, a. 173; 

Loi sur les services préhospitaliers d’urgence 
et modifiant diverses dispositions législatives, 
L.Q. 2002, c. 69, aa. 150, 151. 

Loi sur le régime de retraite du personnel 
d’encadrement, L.R.Q., c. R-12.1, annexes 
II, V. 

Loi sur les services préhospitaliers d’urgence 
et modifiant diverses dispositions législatives, 
L.Q. 2002, c. 69, aa. 157, 158. 

Loi sur le régime des eaux, L.R.Q., c. R-13, 
a. 8. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 
68, a. 52, par. 14°. 

Loi sur les régimes complémentaires de 
retraite, L.R.Q., c. R-15, aa. 2, 246. 

Loi modifiant la Loi sur le régime de rentes du 
Québec et d’autres dispositions législatives, 
L.Q. 2002, c. 52, aa. 7, 8. 

Loi sur les réserves écologiques, L.R.Q., c. 
R-26.1, abrogée. 

Loi sur la conservation du patrimoine naturel, 
L.Q. 2002, c. 74, a. 86. 

Loi sur les réserves naturelles en milieu 
privé, L.R.Q., c. R-26.2, abrogée. 

Loi sur la conservation du patrimoine naturel, 
L.Q. 2002, c. 74, a. 87. 

Loi sur la santé et la sécurité du travail, 
L.R.Q., c. S-2.1, aa. 1, 136.1-136.13, 141.1, 
143, 145-149, 152, 154.1, 154.2, 155, 161, 
161.1-161.5, 163, 163.1, 167.1, 167.2, 
170.1, 172, 176, 176.0.1, 176.0.2, 224, 226, 
246-248, 250, 300. 

Loi sur les services préhospitaliers d’urgence 
et modifiant diverses dispositions législatives, 
L.Q. 2002, c. 69, a. 161; 

Loi modifiant la Loi sur la santé et la sécurité 
du travail et d’autres dispositions législatives, 
L.Q. 2002, c. 76, aa. 1-26. 

Loi sur la santé publique, L.R.Q., c. S-2.2, 
a. 166. 

Loi sur les services préhospitaliers d’urgence 
et modifiant diverses dispositions législatives, 
L.Q. 2002, c. 69, a. 161. 

Loi sur la sécurité du revenu des chasseurs 
et piégeurs cris bénéficiaires de la 

Convention de la Baie James et du Nord 
québécois, L.R.Q., c. S-3.2, abrogée. 

Loi sur l’Office de la sécurité du revenu des 
chasseurs et piégeurs cris, L.Q. 2002, c. 81, a. 
20. 

Loi sur les services de santé et les services 
sociaux, L.R.Q., c. S-4.2, aa. 2, 3, 5, 8, 60, 
61, 100, 107.1, 172, 182, 183.1-183.4, 
233.1, 235.1, 278, 340, 391, 431, 532. 

Loi sur les services préhospitaliers d’urgence 
et modifiant diverses dispositions législatives, 
L.Q. 2002, c. 69, aa. 152-154; 

Loi modifiant la Loi sur les services de santé et 
les services sociaux concernant la prestation 
sécuritaire de services de santé et de services 
sociaux, L.Q. 2002, c. 71, aa. 1-16. 

Loi sur les services de santé et les services 
sociaux pour les autochtones cris, L.R.Q., c. 
S-5, aa. 1.1, 149.1-149.34. 

Loi sur les services préhospitaliers d’urgence 
et modifiant diverses dispositions législatives, 
L.Q. 2002, c. 69, aa. 155, 156. 

Loi concernant les services de transport par 
taxi, L.R.Q., c. S-6.01, aa. 4.1, 6, 11, 12, 13, 
18, 19, 26, 27, 31.1, 31.2, 40, 82, 82.1, 88, 
89, 142. 

Loi modifiant la Loi concernant les services de 
transport par taxi, L.Q. 2002, c. 49, aa. 1-17. 

Loi sur la Société d’habitation du Québec, 
L.R.Q., c. S-8, a. 3.1.1. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 
77, a. 75. 

Loi sur la Société d’habitation du Québec, 
L.R.Q., c. S-11.04, abrogée. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 
77, a. 76. 

Loi sur la Société des loteries du Québec, 
L.R.Q., c. S-13.1, a. 81. 

Loi sur l’Agence nationale d’encadrement du 
secteur financier, L.Q. 2002, c. 45, a. 559. 

Loi sur les sociétés d’économie mixte dans 
le secteur municipal, L.R.Q., c. S-25.01, a. 
10. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant les municipalités régionales de 
comté, L.Q. 2002, c. 68, a. 43. 

Loi sur les sociétés d’entraide économique, 
L.R.Q., c. S-25.1, a. 112. 

Loi sur l’Agence nationale d’encadrement du 
secteur financier, L.Q. 2002, c. 45, a. 563. 

Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés 
d’épargne, L.R.Q., c. S-29.01, aa. 3, 15, 
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153.1-153.7, 194, 203, 216, 226, 227, 244, 
295, 314.1, 314.2, 315, 333, 351, 396. 

Loi sur l’Agence nationale d’encadrement du 
secteur financier, L.Q. 2002, c. 45, aa. 567, 
569, 582, 589, 590, 591, 592, 593, 597, 600, 
605-609. 

Loi sur les sociétés nationales de 
bienfaisance, L.R.Q., c. S-31, a. 1.2. 

Loi sur l’Agence nationale d’encadrement du 
secteur financier, L.Q. 2002, c. 45, a. 612. 

Loi sur le soutien du revenu et favorisant 
l’emploi et la solidarité sociale, L.R.Q., c. 
S-32.001, aa. 7, 14, 15, 19, 22, 26, 27, 59-
66, 67, 68, 79.3, 82.1, 84, 91, 97, 100, 110, 
141, 142, 155, 156, 157, 213, 225.3. 

Loi modifiant la Loi sur le soutien du revenu et 
favorisant l’emploi et la solidarité sociale et 
modifiant la Loi sur le ministère de l’Emploi et 
de la Solidarité sociale et instituant la 
Commission des partenaires du marché du 
travail, L.Q. 2002, c. 51, aa. 1-24. 

Loi sur les substituts du procureur général, 
L.R.Q., c. S-35, aa. 1, 5, 6, 10. 

Loi modifiant la Loi sur les substituts du 
procureur général, L.Q. 2002, c. 73, aa. 1-4. 

Loi sur la taxe de vente du Québec, L.R.Q., 
c. T-0.1, aa. 350.47, 425, 425.1, 485.3, 492, 
531, 541.38, 541.56, 677. 

Loi modifiant la Loi sur le ministère du Revenu 
et d’autres dispositions législatives, L.Q. 2002, 
c. 46, aa. 28-35; 

Loi modifiant la Loi sur les infractions en 
matière de boissons alcooliques, la Loi sur les 
loteries, les concours publicitaires et les 
appareils d’amusement et la Loi sur les permis 
d’alcool, L.Q. 2002, c. 58, a. 18. 

Loi concernant la taxe sur les carburants, 
L.R.Q., c. T-1, a. 12. 

Loi modifiant la Loi sur le ministère du Revenu 
et d’autres dispositions législatives, L.Q. 2002, 
c. 46, a. 36. 

Loi sur les terres du domaine de l’État, 
L.R.Q., c. T-8.1, aa. 23, 77. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 
68, a. 52, par. 15°. 

Loi sur les transports, L.R.Q., c. T-12, a. 
88.6, annexe A. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 
77, aa. 77, 78. 

Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. 
V-1.1, aa. 3, 44, 92, 151.1.1, 154, 156, 
168.1.1-168.1.5, 195, 195.2, 204, 208.1, 

234, 235, 253, 273.1, 295.2, 330.5, 331, 
331.1, 332, 334. 

Loi sur l’Agence nationale d’encadrement du 
secteur financier, L.Q. 2002, c. 45, aa. 623, 
624, 625-628, 630, 632-637, 640, 641, 653, 
686, 690, 691, 692, 693; 

Loi modifiant la Loi sur les assurances et 
d’autres dispositions législatives, L.Q. 2002, c. 
70, a. 176. 

Loi sur les véhicules hors route, L.R.Q., c. 
V-1.2, aa. 8, 12. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 
68, a. 52, par. 16°; 

Loi sur la conservation du patrimoine naturel, 
L.Q. 2002, c. 74, a. 85. 

Loi sur les villages nordiques et 
l’Administration régionale Kativik, L.R.Q., 
c. V-6.1, aa. 76, 85, 85.1-85.4, 266, 297, 
298, intitulé de la section II du chapitre III 
du titre II de la partie II, 303, 306, 306.1, 
356, 387, 388, 408. 

Loi sur les services préhospitaliers d’urgence 
et modifiant diverses dispositions législatives, 
L.Q. 2002, c. 69, a. 161; 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 
77, aa. 79-91. 

Loi sur l'application de la réforme du Code 
civil, L.Q. 1992, c. 57, a. 20. 

Loi sur les services préhospitaliers d’urgence 
et modifiant diverses dispositions législatives, 
L.Q. 2002, c. 69, a. 161. 

Loi instituant une procédure de révision 
administrative en matière d’évaluation 
foncière et modifiant d’autres dispositions 
législatives, L.Q. 1996, c. 67, a. 68. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 
77, a. 93. 

Loi sur la diminution des coûts de la main-
d'oeuvre dans le secteur public et donnant 
suite aux ententes intervenues à cette fin, 
L.Q. 1997, c. 7, a. 51. 

Loi sur les services préhospitaliers d’urgence 
et modifiant diverses dispositions législatives, 
L.Q. 2002, c. 69, a. 161. 

Loi concernant la construction par Hydro-
Québec d’infrastructures et d’équipements 
par suite de la tempête de verglas survenue 
du 5 au 9 janvier 1998, L.Q. 1999, c. 27, a. 
8. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 
68, a. 52, par. 17°. 

Loi portant délimitation de la ligne des 
hautes eaux du fleuve Saint-Laurent sur le 
territoire de la municipalité régionale de 
comté de la Côte-de-Beaupré, L.Q. 1999, c. 
84, a. 2. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 
68, a. 52. 

Loi concernant la Ville de Chapais, L.Q. 
1999, c. 98, a. 2. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant le domaine municipal, L.Q. 2002, c. 
77, a. 94. 

Loi portant réforme de l’organisation 
territoriale municipale des régions 
métropolitaines de Montréal, de Québec et 
de l’Outaouais, L.Q. 2000, c. 56, aa. 247-
250. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
concernant les municipalités régionales de 
comté, L.Q. 2002, c. 68, aa. 44, 45, 52, par. 
18°. 

Loi sur l’Agence nationale d’encadrement 
du secteur financier, L.Q. 2002, c. 45, aa. 
63, 179, 197, 213, 214, 220, 221, 231, 233-
239, 242, 245, 306, 309, 310, 315, 334, 335, 
337, 350, 353, 356, 357, 359, 362, 377, 383, 
387, 407, 409, 459, 471, 490, 504, 511, 514, 
541, 553, 559, 563, 567, 569, 582, 589, 590-
593, 597, 600, 605-609, 612, 623-628, 630, 
632-637, 640, 641, 653, 686, 690-693, 704, 
733-738, 745, 746-749, 750. 

Entrée en vigueur des aa. 63, 179, 197, 213, 
214, 220, 221, 231, 233-239, 242, 245, 306, 
309, 310, 315, 334, 335, 337, 350, 353, 356, 
357, 359, 362, 377, 383, 387, 407, 409, 459, 
471, 490, 504, 511, 514, 541, 553, 559, 563, 
567, 569, 582, 589, 590-593, 597, 600, 605-
609, 612, 623-628, 630, 632-637, 640, 641, 
653, 686, 690-693, 704, 733-738, 745, 746-
750. 

Loi modifiant la Loi sur les assurances et 
d’autres dispositions législatives, L.Q. 2002, c. 
70, a. 178. 

Loi visant la prestation continue de services 
médicaux d’urgence, L.Q. 2002, c. 39, a. 26. 

Loi modifiant la Loi sur les services de santé et 
les services sociaux concernant les activités 
médicales, la répartition et l’engagement des 
médecins, L.Q. 2002, c. 66, a. 26. 

Loi favorisant l’établissement d’un régime 
de retraite à l’intention d’employés oeuvrant 
dans le domaine des services de garde à 
l’enfance, L.Q. 2002, c. 47. 

Entrée en vigueur de la loi. 

Loi instituant le fonds national de l’eau, 
L.Q. 2002, c. 65. 
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Entrée en vigueur de la loi. 

Loi sur les services préhospitaliers 
d’urgence et modifiant diverses dispositions 
législatives, L.Q. 2002, c. 69. 

Entrée en vigueur de la loi, à l’exception des 
aa. 63, 67, 69-75, 170, 171. 

Loi sur la conservation du patrimoine 
naturel, L.Q. 2002, c. 74. 

Entrée en vigueur de la loi. 

Loi sur l’Office de la sécurité du revenu des 
chasseurs et piégeurs cris, L.Q. 2002, c. 81. 

Entrée en vigueur de la loi. 

Loi sur l’Agence de développement de 
Ferme-Neuve, L.Q. 2002, c. 83. 

Entrée en vigueur de la loi. 
Note : Il s’agit d’une liste partielle des lois intégrées. De plus, 
ces lois ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 

Liste des modifications apportées 
à l’Infobase Règlements du 
Québec 
Règlement sur les primes d'assurance pour 
l'année 2003, [R.R.Q., c. A-3.001, r. 2.02], 
nouveau; 

Règlement sur les ratios d'expérience pour 
l'année 2003, [R.R.Q., c. A-3.001, r. 2.03], 
nouveau; 

Règlement sur la table des indemnités de 
remplacement du revenu pour l'année 2003, 
[R.R.Q., c. A-3.001, r. 3], nouveau; 

Règlement sur la table des revenus bruts 
annuels d'emplois convenables pour l'année 
2003, [R.R.Q., c. A-3.001, r. 3.1], nouveau; 

Règlement sur le tarif des droits, honoraires 
et frais édicté en vertu de la Loi sur 
l'acquisition de terres agricoles par des non-
résidants, [R.R.Q., c. A-4.1, r. 2.1], aa. 1, 2; 

Règlement d'application de la Loi sur les 
agences d'investigation ou de sécurité, 
R.R.Q., 1981, c. A-8, r. 1, aa. 4-6, 8, 9, 13; 

Règlement sur les agents de voyages, 
R.R.Q., 1981, c. A-10, r. 1, aa. 6, 44; 

Arrêté du ministre de la Santé et des 
Services sociaux sur la désignation de 
centres de dépistage du cancer du sein, 
[R.R.Q., c. A-29, A.M., 1997 du 16-12-97, 
(1997) 129 G.O. 2, 8312]; 

Règlement d'application de la Loi sur le 
bâtiment, [R.R.Q., c. B-1.1, r. 0.01], a. 
3.3.0.1; 

Code de construction, [R.R.Q., c. B-1.1, r. 
0.01.01], aa. 3.03, 5.04; 

Règlement sur les frais exigibles des 
propriétaires d'ascenseurs, [R.R.Q., c. 
B-1.1, r. 0.01.1], aa. 1-3; 

Règlement sur les frais exigibles des 
propriétaires de remontées mécaniques et de 
jeux mécaniques, [R.R.Q., c. B-1.1, r. 0.02], 
a. 1; 

Règlement sur la qualification 
professionnelle des entrepreneurs en 
construction et des constructeurs-
propriétaires, [R.R.Q., c. B-1.1, r. 1], a. 41; 

Règlement sur la procédure de conciliation 
et d'arbitrage des comptes des membres de 
l'Ordre des chiropraticiens du Québec, 
[R.R.Q., c. C-16, r. 6.1], a. 2; 

Règlement sur la fixation des pensions 
alimentaires pour enfants, [R.R.Q., c. C-25, 
r. 1.2], annexe II; 

Règles de procédure de la Cour d'appel du 
Québec en matière civile, [R.R.Q., c. C-25, 
r. 3.2], abrogé; 

Tarif des frais judiciaires applicables au 
recouvrement des petites créances, [R.R.Q., 
c. C-25, r. 9.01], abrogé; 

Arrêté ministériel concernant l’avis au 
défendeur, l’avis au défendeur en matière 
familiale, l’avis au débiteur et l’avis des 
options offertes au défendeur en application 
des articles 119, 580.1, 813 et 964 du Code 
de procédure civile, [R.R.Q., c. C-25, A.M., 
2002 du 05-12-02, (2002) 134 G.O. 2, 
8519], nouveau; 

Règles de procédure de la Cour d’appel en 
matière civile, [R.R.Q., c. C-25, Décision de 
2002, (2002) 134 G.O. 2, 8276], nouveau; 

Tarif des frais judiciaires applicables au 
recouvrement des petites créances, [R.R.Q., 
c. C-25, D. 1510-2002 du 18-12-02, (2002) 
134 G.O. 2, 8724], nouveau; 

Règlement sur les diplômes délivrés par les 
établissements d'enseignement désignés qui 
donnent droit aux permis et aux certificats 
de spécialistes des ordres professionnels, 
[R.R.Q., c. C-26, r. 1.1], a. 1.04; 

Règlement sur la tenue des dossiers et des 
cabinets de consultation et sur la cessation 
d’exercice des membres de l’Ordre des 
géologues du Québec, [R.R.Q., c. C-26, 
Décision du 12-12-02, (2002) 134 G.O. 2, 
8727], nouveau; 

Règlement sur l’activité de formation 
continue obligatoire des ingénieurs 
forestiers portant sur la mise à jour du 
régime forestier, [R.R.Q., c. C-26, Décision 

du 12-12-02, (2002) 134 G.O. 2, 8730], 
nouveau; 

Règlement sur les effets, les cabinets de 
consultation et autres bureaux des médecins, 
[R.R.Q., c. C-26, Décision du 12-12-02, 
(2002) 134 G.O. 2, 8733], nouveau; 

Règlement sur le stage et le cours de 
perfectionnement pouvant être imposés aux 
médecins, [R.R.Q., c. C-26, Décision du 
12-12-02, (2002) 134 G.O. 2, 8741], 
nouveau; 

Règlement sur les actes professionnels qui, 
suivant certaines conditions et modalités, 
peuvent être posés par des personnes autres 
que des sages-femmes, [R.R.Q., c. C-26, D. 
1467-2002 du 11-12-02, (2002) 134 G.O. 2, 
8654], nouveau; 

Règlement sur la zone d'exploitation 
contrôlée Jaro, R.R.Q., 1981, c. C-61, r. 
116, abrogé; 

Arrêté ministériel concernant la zone 
d’exploitation contrôlée de chasse et de 
pêche Jaro, [R.R.Q., c. C-61.1, A.M., 
2002-20 du 13-12-02, (2003) 135 G.O. 2, 
33], nouveau; 

Règlement sur les salles de paris, [R.R.Q., c. 
C-72.1, r. 3], aa. 2, 5, 6; 

Règlement sur les droits exigibles et les 
titres de spécialistes de l’Association des 
courtiers et agents immobiliers du Québec, 
[R.R.Q., c. C-73.1, r. 3], aa. 1, 1.1, 1.2, 2, 3; 

Décret sur l'industrie du camionnage de la 
région de Montréal, R.R.Q., 1981, c. D-2, r. 
6, aa. 5.01, 10.02, 10.03, 12.01; 

Règlement sur les droits et les frais 
exigibles, [R.R.Q., c. D-9.2, r. 1.2], aa. 1-16, 
21, 24, 25; 

Règlement d'application de la Loi sur les 
huissiers de justice, R.R.Q., 1981, c. H-4, r. 
2, aa. 12-17; 

Règlement sur la procédure de conciliation 
et d’arbitrage des comptes des huissiers de 
justice, [R.R.Q., c. H-4, D. 1468-2002 du 
11-12-02, (2002) 134 G.O. 2, 8655], 
nouveau; 

Règlement sur la sélection des ressortissants 
étrangers, [R.R.Q., c. I-0.2, r. 5], annexes B, 
C, C-1; 

Règlement d'application de la Loi 
concernant l'impôt sur le tabac, [R.R.Q., c. 
I-2, r. 1.1], aa. 2.1.1, 11.4-11.7; 

Règlement sur les impôts, R.R.Q., 1981, c. 
I-3, r. 1, aa. 1R3, 21.19R1, 41.1.1R1, 87R5, 
92.11R0.1, 92.11R1.0.1, 92.19R1, 92.19R7, 
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92.19R8, 99R2, 101.8R1, 101.8R2, 130R2, 
130R38, 130R39, 130R39.1, 130R39.2, 
130R42, 130R55.7, 130R56, 130R98.5.1, 
130R98.5.2, 130R101, 133.2.1R1, 140.1R1, 
140.1R2, 140.1R5, 140.1R6, 140.1R7, 
145R1.1, 163.1R1, 230R1, 241.0.1R1, 
241.0.1R2, 241.0.1R3, 359.1R1, 360R2, 
360R2.1, 360R6, 360R7, 360R14, 360R16, 
399.7R1, 399.7R2, 421.5R1, 421.6R2, 
487.0.2R1, 487.0.2R2, 488R1, 
752.0.11.1R1, 771R5.1, 818R1, 818R4, 
818R9.5, 818R14, 818R17, 818R24, 
818R30, 840R1, 840R3.2, 840R9.1, 
840R13, 840R23.2, 851.22.1R1, 966R1, 
976.1R1, 1015R1, 1015R1.0.1.2, 1015R2.1, 
1015R2.2, 1015R2.3, 1015R3, 1015R5, 
1015R6, 1015R7, 1015R9, 1015R11.2, 
1015R12.1, 1015R12.2, 1029.8.21.17R3, 
1029.8.34R1, 1086R8.1.6, 1086R8.20-
1086R8.23, 1086R23.5, 1102.4R1, annexes 
A, B; 

Règlement d'application de la Loi sur les 
licences, R.R.Q., 1981, c. L-3, r. 1, a. 10; 

Décret concernant la suspension de la 
délivrance de licences de bingo et de 
licences de gestionnaire de salle de bingo, 
[R.R.Q., c. L-6, D. 1425-2002 du 04-12-02, 
(2002) 134 G.O. 2, 8252], nouveau; 

Règlement sur les matériaux de 
rembourrage et les articles rembourrés, 
R.R.Q., 1981, c. M-5, r. 1, a. 5; 

Règlement sur les dossiers d'un médecin 
cessant d'exercer, R.R.Q., 1981, c. M-9, r. 
8, abrogé; 

Règlement sur le stage et le cours de 
perfectionnement pouvant être imposés aux 
médecins, [R.R.Q., c. M-9, r. 18.1], abrogé; 

Règlement sur la tenue des dossiers d'un 
médecin, R.R.Q., 1981, c. M-9, r. 19, 
abrogé; 

Règlement sur la tenue du cabinet de 
consultation d'un médecin, R.R.Q., 1981, c. 
M-9, r. 20, abrogé; 

Règlement sur les droits exigibles pour 
l'enregistrement ou le renouvellement des 
visas aux fins du crédit d'impôt pour le 
design, [R.R.Q., c. M-17, r. 1.001], a. 1; 

Règlement sur l'administration fiscale, 
R.R.Q., 1981, c. M-31, r. 1, aa. 7R3.2, 7R7, 
7R14, 7R15, 7R15.2, intitulé de la sous-
section 1 de la section II, 7R16, 7R22, 7R28, 
7R30-7R33, 7R35, 7R39, 7R40, 7R53, 
7R61, 7R62, 7R66, 7R70, 7R73-7R75, 
7R78, 7R79, 7R84, 8R3, 69.0.0.12R1, 
94.5R1, 96R14.1; 

Règlement de remise à l'égard de certaines 
fournitures de véhicule routier, [R.R.Q., c. 
M-31, r. 9], a. 1; 

Règlement sur l'imposition d'une 
contribution spéciale pour l'administration 
du fonds de défense des intérêts 
économiques des producteurs de lait, 
[R.R.Q., c. M-35.1, r. 2.1.01.2], a. 1; 

Règlement sur l'aquaculture commerciale, 
[R.R.Q., c. P-9.01, r. 1], a. 3; 

Règlement sur les permis et les certificats 
pour la vente et l'utilisation des pesticides, 
[R.R.Q., c. P-9.3, r. 0.1], aa. 21, 22, 39; 

Règlement sur le tarif des droits, honoraires 
et frais édicté en vertu de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités 
agricoles, [R.R.Q., c. P-41.1, r. 5.1], aa. 1-3, 
3.1-3.3; 

Règlement sur les attestations 
d'assainissement en milieu industriel, 
[R.R.Q., c. Q-2, r. 1.01], aa. 11, 12; 

Règlement sur l'enfouissement des sols 
contaminés, [R.R.Q., c. Q-2, r. 6.0.1], a. 57; 

Règlement sur les fabriques de pâtes et 
papiers, [R.R.Q., c. Q-2, r. 12.1], a. 144; 

Règlement sur les matières dangereuses, 
[R.R.Q., c. Q-2, r. 15.2], a. 126; 

Règlement sur les cotisations au régime de 
rentes du Québec, R.R.Q., 1981, c. R-9, r. 2, 
tables A, B; 

Régimes de prestations supplémentaires des 
élus municipaux, [R.R.Q., c. R-9.3, D. 
1440-2002 du 11-12-02, (2002) 134 G.O. 2, 
8650], nouveau; 

Règlement sur les régimes complémentaires 
de retraite, [R.R.Q., c. R-15.1, r. 1], aa. 
56.2, 57-59, 59.0.1, 59.0.2, 59.1; 

Règlement sur les régimes soustraits à 
l'application de certaines dispositions de la 
Loi sur les régimes complémentaires de 
retraite, [R.R.Q., c. R-15.1, r. 2], aa. 35, 
35.1, 35.2, 36, 46, 47; 

Règlement sur la délivrance des certificats 
de compétence, [R.R.Q., c. R-20, r. 5.2], aa. 
15.6, 15.7; 

Règlement sur les régimes complémentaires 
d'avantages sociaux dans l'industrie de la 
construction, [R.R.Q., c. R-20, r. 14.01], 
annexe V; 

Règlement de prélèvement de la Commission 
de la construction du Québec, [R.R.Q., c. 

R-20, D. 1368-2002 du 20-11-02, (2002) 
134 G.O. 2, 8214], nouveau; 

Règlement sur la sécurité des barrages, 
[R.R.Q., c. S-3.1.01, r. 1], aa. 65-69; 

Règlement sur la Gazette officielle du 
Québec, [R.R.Q., c. S-6.1, r. 0.2], aa. 6-10; 

Programme de revitalisation des vieux 
quartiers, [R.R.Q., c. S-8, r. 6.1.1], aa. 9, 19; 

Décret concernant la mise en oeuvre du 
Programme Logement abordable Québec, 
[R.R.Q., c. S-8, r. 7.01], 
annexe 1, aa. 1, 1.2, 2, 4, 10, 12, 14, 16-19, 
21.1, 21.2, 22, 22.1, 23, 24, 24.1, 26, 28, 29-
31, 32-38, 38.1, 39-53; 
annexe 2, aa. 6, 10, 14, 15; 

Décret concernant la mise en oeuvre du 
Programme Rénovation Québec, [R.R.Q., c. 
S-8, r. 7.02], aa. 9, 13, 14; 

Règlement sur la signature de certains 
documents de la Société immobilière du 
Québec, [R.R.Q., c. S-17.1, r. 1.5], abrogé; 

Règlement sur la signature de certains 
documents de la Société immobilière du 
Québec, [R.R.Q., c. S-17.1, D. 1437-2002 
du 11-12-02, (2002) 134 G.O. 2, 8647], 
nouveau; 

Règlement sur le soutien du revenu, [R.R.Q., 
c. S-32.001, r. 1], aa. 9, 10, 23-29, 32, 33, 
79, 90, 104, 142, 150, 168, 174; 

Règlement sur la taxe de vente du Québec, 
[R.R.Q., c. T-0.1, r. 1], aa. 22.30R1-
22.30R14, 41.2.1R1, 138.1R1, 279R1-
279R29, 287.3R1, 287.3R2, 388.2R1, 
402.12R1, 425.1R1-425.1R5, 434R0.13, 
434R2, 473.1.1R1, 505.1R1-505.1R3, 
505.3R1, 541.47R4, annexe II.2; 

Règlement d'application de la Loi 
concernant la taxe sur les carburants, 
R.R.Q., 1981, c. T-1, r. 1, aa. 2R1, 9R1.1, 
10R3, 10.2R1, 10.7R1-10.10R1, annexe I; 

Décret concernant le Programme d’aide 
gouvernementale au transport collectif en 
milieu rural, [R.R.Q., c. T-12, D. 1358-2002 
du 20-11-02, (2002) 134 G.O. 2, 8479], 
nouveau; 

Tarif des frais judiciaires en matière civile 
et des droits de greffe, [R.R.Q., c. T-16, r. 
11.3], aa. 1, 2, 4-8, 11, 14-20, 23, 24. 
Note : Il s’agit d’une liste partielle des règlements intégrés. De 
plus, ces règlements ont pu entrer en vigueur en totalité ou en 
partie. 


